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ISOLANT ALVEOLAIRE
2 EN 1
MURS  PLANCHERS DE SOUS-SOL VENTILÉ 

ET NON CHAUFFÉ (GARAGE, VIDE SANITAIRE..)

Excellentes 
performanceS

CONFORME 
REGLEMENTATION feu*

* Arrêté du 7 août 2019 modifiant l’arrêté du 
31 janvier 1986 relatif à la protection contre 
l’incendie des bâtiments d’habitation

Pose simple et rapide

*    La norme internationale ISO 22097 qui a été adoptée par le CEN en juillet 2023 se substitue à la norme européenne EN 16012+A1 et devient la référence pour la mesure de la résistance thermique des isolants réflecteurs.



UNE STRUCTURE ALVéOLAIRE  
QUI EXPLOITE LES QUALITéS 
ISOLANTES DE L’AIR 

1. DE L’AIR PIéGé ENTRE LES COUCHES  
    DE TRIPLEX...
Les différentes couches de TRIPLEX emprisonnent l’air pour 
valoriser la performance thermique de l’isolant.

2. … à l’intérieur des TRIPLEX…
La fibre spécifique des TRIPLEX présente une géométrie qui assure un 
effet ressort. L’espace entre les fibres sert à retenir un maximum d’air.

3. … et à l’intérieur de la fibre 
La fibre utilisée dans les TRIPLEX présente une structure creuse pour 
piéger davantage d’air et améliorer la performance thermique de l’isolant. 

innovation

Technologie brevetée TRIPLEX
STRUCTURE ALVÉOLAIRE  
HAUTE PERFORMANCE

ses isolants souples. La structure alvéolaire permet, grâce à des �lms de basse émissivité, 
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
Dimensions
Surface : 16 m²
Largeur : 1,6 m 
Longueur : 10 m

 Epaisseur déclarée : 125 mm (+/-10 mm)

RESISTANCE THERMIQUE

RR  IINNTTRRIINNSSÈÈQQUUEE  R = 4,95 m².K/W
RR  AAVVEECC  22  LLAAMMEESS  DD’’AAIIRR  R = 5,75 m².K/W

NF EN ISO 22097 : 2023*

*    La norme internationale ISO 22097 qui a été adoptée par le CEN en juillet 2023 se substitue à la norme européenne EN 16012+A1 et devient la référence pour la mesure de la résistance thermique des isolants réflecteurs.



QUELLE POSE POUR QUEL SUPPORT ?

OUI
OUI

NON si précontraint

OUI
Ne pas clouer  

sur les poutrelles 
NON

Bloc ou  
entrevous en  
brique creuse

Bloc ou  
entrevous en  
béton creux

Prédale 
en béton 

préfabriqué

Bloc plein ou 
béton coulé sur 

place

CLOUAGE
(clou + rondelle)

plein

TYPE DE SUPPORT 

CREUX



MURS ET PLANCHERS BAS
POSE CONSEILLÉE

NE PAS CLOUER  
SUR LES POUTRELLES EN BÉTON 

PRÉCONTRAINT

ASTUCE

POSE AU CLOUEUR - SUPPORT MAÇONNÉ 

Décomprimer l’isolant en le secouant légèrement.

Commencer dans un coin du local, en laissant déborder  
l’isolant de 5 cm sur chaque paroi adjacente.

FINITION DE LA POSE DE L’ISOLANT

A la jonction mur-plafond, réaliser un léger ourlet pour une 
finition parfaite, et le fixer par clouage.

Appliquer l’adhésif TETRIS TAPE sur chaque jonction pour 
parfaire l’étanchéité et l’esthétique.

En périphérie : fixer l’isolant tous les 50 à 75 cm, en prenant 
soin de réaliser un ourlet qui permet d’obtenir un rendu visuel 
plus esthétique. (cf. point singulier) 

En partie courante : fixer l’isolant tous les 100 à 150 cm en 
partie courante.
Poser l’isolant de manière détendue de sorte à garantir une 
épaisseur installée suffisante.

Jonction des lés bord-à-bord ou par recouvrement (± 5 cm) 
pour assurer la continuité de l’isolation.
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Pour réaliser un ourlet, fermer 
les bords découpés avec de 
l’adhésif blanc.

Cette opération est plus facile 
à réaliser au sol et permet 
d’obtenir un rendu visuel plus 
esthétique

* Dans le cas d’une pose en murs ce produit nécessite également la pose d’un parement coupe feu ¼ d’heure. 



MURS ET PLANCHERS BAS
SUR SOUS-SOL

POSe sur rail - SUPPORT MAÇONNÉ
 
PRÉPARATION DU CHANTIER D’ISOLATION

Clouer un rail métallique de 70 mm en sous-face du plancher, 
contre le bord le plus long de la pièce.

Répéter l’opération en clouant les rails suivants parallèles aux 
précédents et espacés de 140 cm exactement (2 clous par rail 
suffisent), sans jamais clouer dans les poutrelles en béton.

MISE EN ŒUVRE DE L’ISOLANT

Décomprimer l’isolant en le secouant légèrement.

Commencer au montant situé contre le mur  en clouant l’isolant  
dans le montant tous les 100 cm environ. 

Bien aligner le lé d’isolant au départ pour éviter les plis  
et obtenir une surface régulière et homogène.

Tendre le produit et le clouer dans le rail suivant.

* N’utiliser le cloueur que lorsque la paroi le permet. 

POSE OPTIONNELLE
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Jonction des lés par léger recouvrement à l’intérieur de chaque 
rail, pour assurer la continuité de l’isolation.

(clous adaptés au support - densité de fixation 12 à 15 clous + rondelles / 10 m2)

FINITION DE LA POSE DE L’ISOLANT

A la jonction mur-plafond perpendiculaire aux montants, réaliser 
un ourlet pour une finition parfaite, et le fixer par clouage 
directement dans le support.

Appliquer l’adhésif TETRIS TAPE sur chaque jonction pour 
parfaire l’étanchéité et l’esthétique.



ISOLATION CONSECUTIVE DES MURS  
ET DE LA SOUS-FACE DE PLANCHER BAS 

La souplesse de l’isolant TETRIS permet de réaliser une 
isolation continue des murs au plafond, sans interruption.

• Minimisation des ponts thermiques

• Gain de temps de mise en œuvre.

Remonter légèrement l’isolant au niveau de la jonction 
entre le mur et le plancher bas de façon à former un ourlet. 

MISE EN ŒUVRE DE L’ISOLANT

L’utilisation d’un rail métallique ou d’un tasseaux en bois entre 
le support maçonné et le produit est recommandé. La fixation 
de l’isolant se fait conformément aux indications  de la pose 
sur plancher bas.

En périphérie comme en partie courante, réaliser les mêmes 
opérations que celles décrites en sous-face de PLANCHER 
BAS (cf. pages précédentes). 

Respecter le mode de fixation utilisé en sous-face de plancher 
bas (clouage, clouage sur rail ou agrafage sur support bois).

JONCTION MURS / PLANCHER BAS
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NE JAMAIS OBTURER LES ENTRÉES D’AIR 
d’un vide sanitaire ou d’une cave (grilles, soupiraux, …) car elles servent à assurer une ventilation 

naturelle permettant l’évacuation des excès d’humidité ambiante.

ATTENTION
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N’UTILISER LE CLOUEUR QUE LORSQUE LA PAROI LE PERMET.



POINTS SINGULIERS
PASSAGE DES POUTRES
· Réaliser une isolation continue en recouvrant les poutres sans 
interruption.
· Clouer l’isolant avant et après la poutre, sans le comprimer aux 
jonctions poutre / plancher.
· Ou, fixer un tasseau avant et après la poutre, et agrafer l’isolant 
tous les 10 à 30 cm.

Périphéries
(Poteaux, luminaires, gaines, conduits...)

· Réaliser un ourlet en repliant l’isolant.
· Clouer l’ourlet soit sur le mur, soit sur le plafond, au plus près de la 
jonction entre les deux parois.

PASSAGES DE PORTES ET OUVERTURES

CANALISATIONS
Ne jamais recouvrir une canalisation  avec l’isolant. 
Celle-ci doit rester  apparente pour des raisons 
d’inspection  et de maintenance. 

Respecter une distance minimale de sécurité de 5 cm 
autour des canalisations d’eau chaude (de chauffage 
ou ECS).

Espace compris entre le haut de la porte et la sous-face  du 
plancher faiblement isolé < 10 cm :

· L’isolant est placé de manière à ne pas bloquer les ouvertures.

· Réaliser une pose spécifique « tendue » pour réduire l’épaisseur 
 localement, en marouflant l’isolant et/ou augmentant la densité  de 
fixations.

· Cas particulier : hauteur sous poutre ≤ 1,90m



FOCUS « POINTS CHAUDS »
COMMENT LES IDENTIFIER ?
Sont considérés comme point chaud, toute source de chaleur dont la température peut dépasser 
80°C. Ceci inclut toutes les sources de chaleur accidentelles telles que créées par des étincelles 
(ex. câbles électriques mal connectés)

Comment traiter LES « POINTS CHAUDS » ?
L’isolant TETRIS-SUPER 8 NF ne doit jamais être mis en contact direct avec des éléments pouvant dégager de la chaleur (cf. points chauds),  
comme les dispositifs d’éclairage encastrés, type spots halogènes ou à LED et leurs transformateurs respectifs.

CONDUITS DE FUMéES
Une distance de sécurité définie comme la distance minimale entre la face externe de l’ouvrage “conduit de fumées” et les 
matériaux isolants adjacents doit être respectée. Cette distance de sécurité doit être déterminée selon le NF DTU 24.1.
En l’absence de connaissance des distances de sécurité à appliquer, la distance minimale de 15 cm doit être respectée.
Ces dispositions particulières doivent être appliquées lorsque le conduit de cheminée traverse un plancher bas ou un mur.

Prendre soin 
 d’ajouter  la 
distance  de 

sécurité  autour 
de  toute source 

 de chaleur 
≥ 80°C.

Convecteur électrique fixé sur un 
support incombustile (type plaque de 
plâtre) déporté de > 5 cm de l’isolation

Radiateur électrique fixé contre la paroi  à 
isoler et tout autre appareil portatif.

CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE
(convecteurs, accumulateurs, ...)

Tous les conduits de fumées

Ampoule à incandescence ou autre 
équipement  électrique suspendus avec 
fils d’alimentation apparents. Spots 
encastrés. (halogène)

Equipements qui ne sont pas aux normes 
 en vigueur (non étanche, fils apparents, ...)

Sont considérés 
comme points chauds

Ne sont pas considérés 
 comme points chauds

CONDUIT DE FUMÉES
(respecter les exigences du DTU 24.1)

ÉCLAIRAGES
(incluant les transformateurs)

BOITIERS ÉLECTRIQUES
(incluant prises et interrupteurs)

Tout équipement certifié IP65 ou 
+,  posé par un professionel agréé.

-> DISTANCE DE SÉCURITÉ        
À RESPECTER entre      

l’isolant et le point chaud 

15 cm
(moins en fonction des cas)

AUCUNE

Tubes néon et tout boîtier d’éclairage 
 étanche (type luminaire)



TRAITEMENT DES « POINTS CHAUDS »

éCLAIRAGE

boîtiers électriques

Ampoule avec fils apparents (CLOUAGE)
Lustres avec abat jour (surface froide)

RADIATEURS éLECTRIQUES
Cas particulier des espaces chauffés : convecteur électrique fixé contre le mur à isoler

Installation qui n’est pas aux normes (fils apparents) Installation aux normes (Indice de Protection IP65 et +)

Convecteur fixé au mur Convecteur déporté du mur



FICHE D’OPÉRATION 
STANDARDISÉE 
BAR-EN-102

ISOLATION Des murs

Certificats d’économies d’énergie

1. Secteur d’application 
 Bâtiments résidentiels existants. 
 
2. Dénomination 
 Mise en place d’un doublage isolant (complexe ou sur ossature) sur mur(s) en façade ou en pignon. 
 
3. Conditions pour la délivrance de certificats 

 La résistance thermique R de l’isolation installée est supérieure ou égale à 3,7 m².K/W. 
  La mise en place est réalisée par un professionnel. 
 
Si le bénéficiaire est une personne physique, le professionnel ayant réalisé l’opération est titulaire d’un signe 
de qualité répondant aux mêmes exigences que celles prévues à l’article 2 du décret n° 2014-812 du 16 juillet 
2014 pris pour l’application du second alinéa du 2 de l’article 200 quater du code général des impôts et du 
dernier alinéa du 2 du I de l’article 244 quater U du code général des impôts et des textes pris pour son
application. 
 
Ce signe de qualité correspond à des travaux relevant du 3 du I de l’article 46 AX de l’annexe III du code géné-
ral des impôts. 
 
La preuve de la réalisation de l’opération mentionne : 

- la mise en place d’une isolation ; 
- et la surface d’isolant installé ; 
- et la résistance thermique de l’isolation installée. 
 
A défaut, la preuve de réalisation de l’opération mentionne la mise en place d’un matériau avec ses marque 
et référence et la surface installée, et elle est complétée par un document issu du fabricant ou d’un orga-
nisme établi dans l’Espace économique européen et accrédité selon la norme NF EN 45011 par le Comité 
français d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation signataire de l’accord européen 
multilatéral pertinent pris dans le cadre de European co-operation for Accreditation (EA), coordination euro-
péenne des organismes d’accréditation. 
 



Ce document indique que le matériau de marque et référence mis en place est un isolant et précise ses ca-
ractéristiques thermiques (résistance thermique ; ou conductivité thermique et épaisseur). En cas de mention 
d’une date de validité, ce document est considéré comme valable jusqu’à un an après sa date de fin de validité. 
Pour les références proposées en différentes épaisseurs, la preuve de réalisation, si elle ne mentionne pas la 
résistance thermique de l’isolation installée, doit impérativement en préciser l’épaisseur. 
 
Le document justificatif spécifique à l’opération est la décision de qualification ou de certification du profes-
sionnel délivrée selon les mêmes exigences que celles prévues à l’article 2 du décret susvisé. 

4. Durée de vie conventionnelle 
 30 ans. 
 
5. Montant de certificats en kWh cumac 

X

Surface d’isolant
(m²)

S

Montant en kWh cumac par m² d’isolant 
en fonction de la zone climatique

H1

H2

H3

2 000

2 400

Zone
climatique

Énergie de chauffage

Électricité Combustible

1 300

3 800

2 100

3 100



FICHE D’OPÉRATION 
STANDARDISÉE 
BAR-EN-103

ISOLATION D’un plancher

Certificats d’économies d’énergie

1. Secteur d’application 
 Bâtiments résidentiels existants. 
 
2. Dénomination 
 Mise en place d’un doublage isolant sur/sous un plancher bas situé entre un volume chauffé et un   
 sous-sol non chauffé, un vide sanitaire ou un passage ouvert 

3. Conditions pour la délivrance de certificats 

 La résistance thermique R de l’isolation installée est supérieure ou égale à 3 m².K/W. 
 
La résistance thermique est évaluée selon la norme NF EN 12664, la norme NF EN 12667 ou la norme 
NF EN 12939 pour les isolants non réfléchissants et selon la norme NF EN 16012+A1 pour les isolants 
réfléchissants. 

Un pare-vapeur ou tout autre dispositif permettant d’atteindre un résultat équivalent est mis en place, lors-
qu’il est nécessaire de protéger les matériaux d’isolation thermique contre les transferts d’humidité pour 
garantir la performance de l’ouvrage. 
 
La mise en place est réalisée par un professionnel. 
 
Le professionnel effectue, au plus tard avant l’établissement du devis, une visite du bâtiment au cours de 
laquelle il valide que la mise en place des isolants en plancher bas de ce bâtiment est en adéquation avec ce 
dernier. 
 
Un délai minimal de sept jours francs est respecté entre la date d’acceptation du devis et la date de début 
des travaux 
(pose de l’isolant). 
 
Pour les opérations engagées jusqu’au 31 décembre 2020, le professionnel réalisant l’opération est titulaire 
d’un signe de qualité conforme aux exigences prévues à l’article 2 du décret n° 2014-812 du 16 juillet 2014 pris 
pour l’application du second alinéa du 2 de l’article 200 quater du code général des impôts et du dernier ali-
néa du 2 du I de l’article 244 quater U du code général des impôts et des textes pris pour son application. Ce 
signe de qualité correspond à des travaux relevant du 3 du I de l’article 46 AX de l’annexe III du code général 
des impôts. 
 



Pour les opérations engagées à compter du 1er janvier 2021, le professionnel réalisant l’opération est titulaire 
d’un signe de qualité conforme aux exigences prévues à l’article 2 du décret n° 2014-812 du 16 juillet 2014 pris 
pour l’application du second alinéa du 2 de l’article 200 quater du code général des impôts et du dernier ali-
néa du 2 du I de l’article 244 quater U du code général des impôts et des textes pris pour son application. Ce 
signe de qualité correspond à des travaux relevant du 15° du I de l’article 1er du décret précité. 
La preuve de la réalisation de l’opération mentionne : 
- la mise en place d’une isolation thermique d’un plancher bas ; 
- les marque et référence ainsi que l’épaisseur et la surface d’isolant installé ;  
- la résistance thermique de l’isolation mise en place évaluée, suivant la nature de l’isolant, selon l’une 
des normes susvisées ; 
- les aménagements nécessaires à la mise en place de l’isolation (coffrage ou écran de protection au-
tour des conduits de fumées et des dispositifs d’éclairage encastrés ; rehausse rigide au niveau de la trappe 
d’accès ; pare-vapeur ou tout autre dispositif équivalent lorsqu’il est nécessaire de protéger les matériaux 
d’isolation thermique contre les transferts d’humidité pour garantir la performance de l’ouvrage) ; - la date de 
la visite préalable par le professionnel. 
 
A défaut, la preuve de réalisation de l’opération mentionne la mise en place d’un matériau d’isolation en 
plancher bas avec ses marque et référence et la surface de matériau installée ainsi que la date de la visite 
préalable par le professionnel et elle est complétée par un document issu du fabricant ou d’un organisme 
établi dans l’Espace économique européen et accrédité selon la norme NF EN ISO/IEC 17065 par le Comité 
français d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation signataire de l’accord européen 
multilatéral pertinent pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation.  
 
Ce document indique que le matériau de marque et référence mis en place est un isolant et précise ses ca-
ractéristiques thermiques (résistance thermique ; ou conductivité thermique et épaisseur) évaluées, suivant 
la nature de l’isolant, selon l’une des normes susvisées. En cas de mention d’une date de validité, ce docu-
ment est considéré comme valable jusqu’à un an après sa date de fin de validité. Pour les références propo-
sées en différentes épaisseurs, la preuve de réalisation, si elle ne mentionne pas la résistance thermique de 
l’isolation installée, doit impérativement en préciser l’épaisseur. 
 
Le document justificatif spécifique à l’opération est la décision de qualification ou de certification du profes-
sionnel ayant réalisé l’opération. 

4. Durée de vie conventionnelle 
 30 ans. 
 
5. Montant de certificats en kWh cumac 

Montant en kWh cumac par m² d’isolant 
en fonction de la zone climatique

H1 H2 H3

1 600 1 300 900

X

Surface d’isolant
(m²)

S



RAPPORT D’ESSAI



Conditionnement

Accessoire indispensable

Groupe

ORION

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
Dimensions RESISTANCE THERMIQUE
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*    La norme internationale ISO 22097 qui a été adoptée par le CEN en juillet 2023 se substitue à la norme européenne EN 16012+A1 et devient la référence pour la mesure de la résistance thermique des isolants réflecteurs.


